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DONATION
par Monsieur LOUIS SBEGANTJ,deà Monsieur

le docteur ALPHONSE BECK, du même lieu,
des blocs de granit existant sur une forêt à châtaigners et à bois taillis

à la Barmaz, territoire de Collombey-Muraz,
à charge de transmettre les objets donnés à la Société helvétique des

sciences naturelles.

Acte du 23. juillet 1869.
LADISLAS POTTIER, notaire.

L'an mil huit cent soixante-neuf, le vingt-trois juillet.
Par devant moi Ladislas Pottier, notaire, de résidence

à Monthey, et en présence des témoins soussignés,

Comparaît
Monsieur Louis Breganti, fils de feu Jean, maître-tailleur

de pierres, domicilié à Monthey,
Lequel déclare donner, à titre de donation entre vifs,
à Monsieur le docteur Alphonse Beck, fils de feu Mr. le

docteur Charles Beck, de même domicile, mais résidant en
ce moment à Montreux, présent et acceptant,

Tous les blocs de granit existant sur une forêt à

châtaigners et à bois taillis, située au lieu dit: à la Barmaz,
territoire de Collombey-Muraz, contenant environ trois cent

cinquante perches fédérales, sans garantie de cette contenance,
et confinée du levant par les enfants de Pierre Louis Garny,
du midi par Jean Didier Bourgeaud, du couchant par la
Bourgeoisie de Monthey et du nord par l'ancienne grande
route. —

La Société de la Cible de Monthey a acquis de

Guillaume Jeandet de Collombey la forêt prédésignée avec les

pierres de granit qui s'y trouvent, — et elle a vendu et
cédé les blocs de granit au donateur Monsieur Louis Breganti
— et la forêt elle-même à la Commune de Collombey-Muraz
qui en a la propriété actuellement.
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Le donataire, Monsieur le docteur Alphonse Beck, pourra

ainsi disposer, en pleine propriété, à partir de ce jour, des

blocs de granit qui lui sont présentement donnés.

Monsieur le donateur fait — et Monsieur le donataire

accepte cette donation afin que les blocs de granit qui en

font l'objet soient transmis à la Société helvétique des sciences

naturelles.
Dont acte. ——
Fait et passé à Monthey, au domicile de Joseph Rappaz,

et lu aux parties en présence de Messieurs Maurice de La-

vallaz, juge de la commune de Collombey-Muraz, lieu de

son domicile, et Théodmir Franc, lieutenant d'artillerie,
domicilié a Monthey, — témoins connus.

Ont signé à la minute : Louis Breganti, Alphonse Beck,

docteur, Maurice de Lavallaz, Théodmir Franc, Ladislas Pot-

tier, notaire.
Je certifie que la présente grosse, délivrée à Monsieur

le donataire, est conforme à la minute.
Ladislas Pottier^ notaire.

A Monsieur le Président de la Municipalité
de Collombey-Muraz.

Monsieur le Président!
J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre

officielle qui m'a été envoyée, au nom du Comité central de

la Société helvétique des sciences naturelles, par Monsieur
J. Siegfried, caissier de la Société et membre du comité.

Par cette lettre je suis chargé de faire auprès de

l'Administration que vous présidez les démarches nécessaires afin
d'assurer la conservation des blocs erratiques cédés à la
Société helvétique par Monsieur Breganti, lesquels blocs sont
situés sur une forêt actuellement propriété de la commune
de Collombay-Muraz.
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Je viens donc vous prier, Monsieur le Président, d'avoir
la bienveillance de faire délibérer et protocoler en séance du

Conseil municipal les mesures nécessaires pour garantir ;;que
rien ne sera fait ou laissé faire qui puisse détériorer les

blocs, ou en amener la disparition de la place où ils sont, de

quelque manière que ce soit."
En d'autres termes l'autorité municipale autoriserait la

Société helvétique des sciences naturelles à laisser à perpétuité

les blocs, dont elle est devenue propriétaire par la

générosité de Monsieur Breganti, sur les lieux qu'ils occupent
présentement. En outre l'autorité municipale veillerait à leur
conservation en empêchant qu'on les détériore ou qu'on les

exploite.
J'ose espérer, Monsieur le Président, que ces mesures

conservatrices seront libéralement votées par votre Administration

et qu'elle voudra bien aussi le faire à titre gratuit,
dans l'intérêt de la science et pour l'honneur de notre district
de Monthey.

Si les démarches que je suis chargé de faire atteignent
le but indiqué dans la lettre officielle du Comité central de

la société, je serai heureux, Monsieur le Président, d'en être
avisé par écrit et de recevoir un extrait du protocole relatif
à la décision qui aura été prise, pour pouvoir le communiquer
au Comité central.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur le Président, avec une
parfaite estime votre très humble serviteur

Beck, docteur.

La présente demande est accordée par le conseil municipal

de la commune de Collombay-Muraz.
Donné en Conseil municipale à Muraz le 30 Avril 1870.

E. Curin^ président.
P. M. de Lavallaz, secrétaire.
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